
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE109481

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 109481

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées,
aux personnes handicapées et à la famille sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS)
pour 2007, et plus particulièrement les inquiétudes de la Fédération des établissements hospitaliers et
d'assistance privés (FEHAP) à but non lucratif relatives à certaines orientations contenues dans ce projet. En
effet, l'objectif retenu de progression de l'objectif national des dépenses de l'assurance maladie (ONDAM)
hospitalier représenterait une forte contrainte pour les établissements. Selon la fédération, si le taux de
progression annoncé (+ 3,5 %) marque un effort réel dans le contexte actuel, il reste très inférieur aux taux de
reconduction des dépenses évalué par les différentes fédérations hospitalières entre 4,2 % et 4,8 %. Cette
augmentation des charges est liée à la progression mécanique des dépenses de personnels, à l'impact du
progrès des thérapeutiques et du vieillissement de la population sur le coût des prises en charge. Elle s'interroge
sur le caractère réaliste des nouveaux efforts d'économies qui seront demandés aux établissements de santé.
Aussi souhaiterait-il connaître les intentions du Gouvernement afin de rassurer la FEHAP sur les mesures
envisagées.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de la santé et des solidarités a été appelée sur les ressources financières de l'assurance
maladie qui pourront être allouées aux établissements de santé en 2007. Le taux prévisionnel d'évolution de la
part hospitalière de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie a été fixé à 3,5 % pour 2007. Ce taux de
croissance est cohérent avec celui de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie limité à 2,5 % dans la
loi de financement de la sécurité sociale pour 2007, taux qui doit assurer le retour à l'équilibre de l'assurance
maladie. Ce taux, sensiblement supérieur à la croissance moyenne des dépenses de santé, montre la priorité
constante que le Gouvernement accorde, depuis plusieurs années, aux missions et à la modernisation des
établissements de santé. Les sommes déléguées aux établissements de santé leur permettront de faire face à
l'accroissement de la masse salariale, aux mesures statutaires ainsi qu'au vieillissement de la population. Ainsi,
près de 850 millions d'euros supplémentaires seront consacrés en 2007 à l'amélioration des rémunérations et
des conditions de travail du personnel des établissements de santé. Plus de 400 millions d'euros
supplémentaires seront consacrés à des créations d'emplois, essentiellement de personnel soignant, pour faire
face aux besoins de santé publique : urgences, périnatalité, cancer, santé mentale, addictologie et prise en
charge des personnes âgées. L'effort d'économie demandé cette année aux établissements de santé dans le
cadre du plan de retour à l'équilibre de l'assurance maladie est limité à 280 millions d'euros, soit la moitié de
l'effort demandé en 2006. Cet effort d'économie se traduira par une moindre progression des tarifs, des forfaits
nationaux et des dotations. S'agissant du cas particulier des établissements de santé privés, il leur appartient
d'adapter leurs dépenses aux ressources qui leur seront allouées dans le cadre de la tarification à l'activité.
Depuis l'année 2006, un système d'information a été mis en place et permet de suivre périodiquement, au cours
de l'année, la situation financière de l'ensemble des établissements de santé antérieurement financés par
dotation globale de l'assurance maladie. Un dispositif d'appui et d'aide aux établissements qui viendraient à se
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retrouver en difficulté a été instauré. Celui-ci fait intervenir en premier lieu les agences régionales de
l'hospitalisation et en second lieu les conseillers généraux des établissements de santé.
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